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Brèves

Fiscal - Position officielle de l'Administration  
sur la déduction d'un loyer à soi-même
Dans une réponse ministérielle, l’Administration 
s’est ralliée récemment à la jurisprudence  
du Conseil d’état autorisant, sous certaines conditions, 
la déduction d’un loyer à soi-même lorsque le local 
professionnel est conservé dans le patrimoine privé  
(Rép. min. Lefranc, n° 17 112, JO AN 23 sept. 2008. – 
V. ARAPL Infos 172, n° 1).
L’Administration vient d’officialiser ce ralliement  
dans une instruction du 24 décembre 2008.
à cette occasion elle corrige les précisions  
qu’elle avait apportées dans une instruction  
du 23 mars 2007 (BOI 5 D-2-07) sur les limites des revenus 
fonciers avec les bénéfices non commerciaux.
Ainsi, les immeubles donnés en location ne sont pas 
utilisés pour l’exercice de la profession non commerciale 
et ne peuvent donc jamais faire partie du patrimoine 
professionnel. Les produits retirés de cette mise en 
location sont imposables conformément aux règles qui 
leur sont propres : revenus fonciers, bénéfices industriels 
et commerciaux ou bénéfices non commerciaux selon 
la nature de la location.
(BOI 5 G-4-08, 24 déc. 2008)

Fiscal - Exonération de taxe professionnelle  
applicable dans les zones franches urbaines
L’Administration vient de commenter le dispositif 
qui s’applique aux établissements qui se créent  
ou s’étendent entre le 1er janvier 2006 
et le 31 décembre 2011 dans l’ensemble des ZFU  
(1ère, 2e et 3e génération).
Ce dispositif est également applicable, dans les limites 
du règlement de minimis aux cabinets existants 
au 1er janvier 2006 dans les nouvelles ZFU (troisième 
génération) instituées par la loi pour l’égalité des chances.
(BOI 6 E-1-09, 2 janv. 2009)

Fiscal - Nouveau barème BIC 
d'évaluation forfaitaire des frais de carburant
L'Administration vient de publier les coefficients 
d'évaluation forfaitaire des frais de carburant  
pour 2008 qui peuvent être utilisés pour les véhicules 
faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail, de leasing  
ou de location longue durée.
Ce barème est disponible sur le site des ARAPL  
www.arapl.org
(BOI 4 G-2-09, 20 janv. 2009)

Social - Nouveau forfait de 2 % applicable  
sur certaines rémunérations au 1er janvier 2009
Au 1er janvier 2009, entrent dans le champ du forfait social : 
- les sommes versées par l’entreprise au titre de 
l’intéressement ou de la participation ;  
- les abondements de l’employeur aux plans d’épargne 
d’entreprise (PEE), aux plans d’épargne interentreprises 
(PEI) ou aux plans d’épargne pour la retraite collectifs 
(PERCO) ; 
- les contributions des employeurs destinées au 
financement des prestations de retraite supplémentaire 
sur la part exclue de l’assiette des cotisations ;
- les sommes versées aux sportifs professionnels, pour 
leur part correspondant à la commercialisation de l’image 
collective de l’équipe.
L’assiette et le montant de la contribution doivent figurer 
sur le bordereau récapitulatif des cotisations (BRC) ainsi 
que sur le tableau récapitulatif annuel (annexé à la DADS). 
(Circ. DSS/SD5B/2008/387, 30 déc. 2008)

commerce et des sociétés (cette inscription ne concerne que 
très peu de professionnels libéraux) ;
- opter pour un versement libératoire de l’impôt au taux de 
2,2 % calculé sur les recettes déclarées sous réserve que le 
revenu fiscal de référence du foyer fiscal n’excède pas 25 195 € 
en 2007 par part de quotient familial ;
- bénéficier d’une exonération temporaire de taxe professionnelle 
au titre des deux années suivant celle de la création lorsqu’ils ont 
opté pour le versement libératoire de l’impôt sur le revenu.

Professions dont le régime de retraite est géré par 
le RSI
29. Deux décrets ont précisé récemment les modalités d’applica-
tion du régime micro-social pour les artisans et les industriels 
et commerçants.
Ces précisions concernent également les professionnels libéraux 
dont le régime de retraite relève du RSI (agents commerciaux, 
tatoueurs, cartomanciennes, guérisseurs, magnétiseurs, ...).
En conséquence, au 1er janvier 2009 ces professionnels libéraux 
sont les seuls à pouvoir opter pour le régime micro social.
Le taux du prélèvement social qui leur est applicable est fixé à 
21,3 % et celui du prélèvement fiscal à 2,2 % soit un prélève-
ment global de 23,5 %.
L’option pour le régime micro social et le cas échéant pour le versement 
libératoire de l’IR peut être effectuée jusqu’au 31 mars 2009 sur un 
imprimé unique auprès du RSI.
L’adhésion, les déclarations et les paiements peuvent être effec-
tués en ligne sur le site officiel sur le portail des auto-entrepreneurs  
www.lautoentrepreneur.fr 

Professions réglementées ou non dont le régime de 
retraite est géré par la CIPAV
30. Afin que les professionnels libéraux relevant de la CIPAV 
puissent également bénéficier de ces régimes, un amende-
ment au projet de loi pour l’accélération des programmes de 
construction et d’investissement publics et privés prévoit que 
le RSI assurera, au plus tard jusqu’au 1er janvier 2012, le prélè-
vement social libératoire. Le taux de ce prélèvement devrait 
être prochainement fixé à 18,3 %.
Ces professionnels devraient donc avoir la possibilité d’opter 
pour le régime micro-social après la publication au Journal 
officiel de ce texte. L’article 24 de la loi de finances rectificative 
pour 2008 prévoit de reporter la date limite d’option pour ce 
régime du 31 décembre 2008 au 31 mars 2009.
Nous reviendrons plus en détail sur les modalités d’application du régime 
micro social et du versement libératoire de l’impôt sur le revenu  aux 
professionnels relevant de la CIPAV après la publication officielle des 
dispositions législatives et réglementaires attendues.

Professions réglementées relevant d’un régime de 
retraite autonome
31. Les professions libérales réglementées (médecins, professions 
para médicales, avocats, notaires,...) qui relèvent d’une caisse de 
retraite autonome ne pourront  bénéficier ni du régime micro 
social ni du versement libératoire de l’impôt sur le revenu ni 
de l’exonération temporaire de taxe professionnelle. ■

L'actualité du nouveau statut de l'auto-entrepreneur 
sera suivie dans le Fil d'actualité des ARAPL sur la base 
documentaire en ligne.
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CotisationsSOCIAL

Charges sociales et fiscales sur salaires au 1er janvier 2009

Cotisations
Taux  

global  
(%) 

Répartition
Assiette

mensuelleEmployeur (%) Salarié 
(%)

Urssaf (1)

Assurance maladie, solidarité autonomie (2)

Allocations familiales
Aide au logement (au moins 20 salariés)
Assurance vieillesse

13,85
5,40
0,40
1,70

13,10
5,40 
 0,40
1,60

 
0,75

0,10
Salaire

total

Accidents du travail Taux variable selon le risque de la 
profession

CSG 7,50 7,50 Salaire total après déduction de 3 % pour 
frais professionnelsCRDS 0,50 0,50

Assurance vieillesse
Aide au logement (FNAL)

14,95
0,10

8,30
0,10

6,65
Jusqu’à 2 859 

Taxes prévoyance (au moins 10 salariés) 8,00 8,00 Montant des contributions patronales 
de prévoyance

Assedic

Chômage
AGS ou FNGS (3)

6,40
0,10

4,00
0,10

2,40 Jusqu’à  
11 436 

Retraite complémentaire (taux minimum)

ARRCO (4)

Assurance décès obligatoire
AGFF

7,50
1,50
2,00

4,50
1,50
1,20

3,00

0,80
Jusqu’à 2 859 

AGIRC
APEC (5)

AGFF

20,30
0,06
2,20

12,60
0,036
1,30

7,70
0,024
0,90

De 2 859  
à 11 436 

AGIRC 20,30 Répartition libre De 11 436  
à 22 872 

Contribution exceptionnelle temporaire (CET) 0,35 0,22 0,13 Jusqu’à 22 872 

ARRCO 7,50 4,50 3,00
Jusqu’à 2 859 

AGFF 2,00 1,20 0,80

ARRCO 20,00 12 8,00 De 2 859  
à 8 577 AGFF 2,20 1,30 0,90

Taxes et participations

Construction (au moins 20 salariés) 0,45 0,45

Salaire total
Formation (6)

	 • Cabinets d’au moins 20 salariés
	 • �Cabinets d’au moins 10 et moins de 20 salariés
	 • Cabinets de moins de 10 salariés

1,60
1,05
0,55

1,60
1,05
0,55

(1) Ce tableau ne tient pas compte du versement de transport.
(2) �Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 

la part salariale est majorée d’une cotisation supplémentaire dont 
le taux est de 1,60 %.

(3) �Depuis le 1er janvier 2006, la cotisation est également due par les 
professionnels exerçant individuellement.

(4) Le tableau fait état d’une répartition 60 % employeur, 40 % salarié.
(5) �S’y ajoute un versement annuel forfaitaire de 20,58  (12,35  pour 

l’employeur et 8,23  pour le salarié).
(6) �Participation supplémentaire de 1 % sur la rémunération des sala-

riés sous contrat à durée déterminée quel que soit l’effectif.

Cadres

Non-cadres (4)

Barème de la taxe sur les salaires
Jusqu’à 7 461 	 	 4,25 %
de 7 462  à 14 901 	 	 8,50 %
Au-delà de 14 901 	 	 13,60 %

Plafond de la Sécurité sociale 
pour 2008
Mensuel	 	 2 859 
Annuel	 	 34 308 
 

IndicesChiffres utiles

SMIC
SMIC horaire	 	 8,71  SMIC mensuel  

(base 35 heures/semaine)	 	 1 321,02 
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Réf.Réf.Réf.Réf.

Réf.Réf.

Sources : BOI 4 G-2 09, 5 janv. 2009
BOI 3 F-2-08, 9 déc. 2008

Régime déclaratif spécial et franchise en base de TVA

Les modalités d’application des nouveaux seuils de la franchise en base de TVA et du régime déclaratif spécial à 
compter du 1er janvier 2009 ont été précisées par l’Administration qui a prévu des règles d’entrée en vigueur différentes 
pour ces deux régimes.
Les professionnels doivent veiller à ce que leur régime d’imposition, notamment en matière de TVA, ne soit pas modifié 
de plein droit compte tenu de l’application des nouveaux seuils légaux.

1. La loi de modernisation de l’économie a procédé à un relè-
vement sensible des seuils légaux de recettes, retenus pour 
l’application du régime déclaratif spécial et du régime de la 
franchise en base de TVA, à compter du 1er janvier 2009 (V. 
ARAPL Infos n° 170 supplément).
Les seuils spécifiques dont bénéficient les avocats, avoués, auteurs et 
artistes sont également relevés (V. ARAPL Infos n° 170, p. 4).
Les conditions dans lesquelles ces seuils peuvent être dépassés 
sur une période de deux ans ont également été modifiées.
La loi prévoit une actualisation automatique des seuils légaux cha-
que année, à compter du 1er janvier 2010, en fonction de l’évolution 
de la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt 
sur le revenu et arrondis à la centaine d’euros la plus proche.

2. Ces aménagements ont été commentés par l’Administration 
pour l’application du régime de la franchise en base de TVA  
(BOI 3 F-2-08) et du régime déclaratif spécial (BOI 4 G-2-09).
Ils seront présentés de manière détaillée dans la prochaine édition 
du Bulletin Spécial 2035, nous rappelons ci-après les conditions 
d’entrée en vigueur des nouveaux seuils au 1er janvier 2009.

Modalités d’application du régime déclaratif 
spécial à compter du 1er janvier 2009

3. Le régime déclaratif spécial (RDS) ou régime micro-BNC 
s’applique de plein droit,  à compter de l’imposition des revenus 
de l’année 2009 déclarés en 2010 :

• aux titulaires de BNC dont les recettes 2009 sont inférieures 
ou égales à 32 000 € ;

• aux titulaires de BNC dont les recettes 2009 sont supérieures 
à 32 000 € mais dont les recettes 2008 sont inférieures ou égales 
à 27 000 €
Ou 

• aux titulaires de BNC dont les recettes 2009 sont supérieures à 
32 000 €  et dont les recettes 2008 sont supérieures à 27 000 € lors-
que les recettes de 2007 sont inférieures ou égales à 27 000 €.

Dans ces situations et pour les professionnels soumis à TVA, le 
RDS n’est possible que si la franchise en base de TVA s’applique 
toute l’année 2009 (le montant des recettes 2009 ne doit donc 
pas excéder 34 000 €).

Les conditions dans lesquelles les professionnels peuvent conti-
nuer à bénéficier du maintien du régime déclaratif spécial  au 
cours des deux premières années de dépassement successif du 
seuil légal de recettes ne sont pas modifiées.

Toutefois, contrairement au régime de franchise en base de 
TVA (V. n° 4), pour déterminer s’il y a eu ou non dépassement, 
il convient de retenir :
- le seuil de 32 000 € en 2009,
- le seuil de 27 000 € en 2008 et 2007.

Associations Régionales Agréées  
de l’union des Professions Libérales,  

à l’initiative de l’UNAPL

Supplément au n° 173

RDS Année 2009

Recettes 2009 ≤ 32 000 €

RDS en 2009

Abattement de 
34 % sur recettes

Recettes 2009 > 32 000 €
1re année  
de dépassement

RDS maintenu 
en 2009

si recettes  
2008 ≤ 27 000 € 

Abattement de 
34 % sur recettes 

Recettes 2009 > 32 000 €
2e année  
de dépassement

RDS maintenu 
en 2009 si recettes  

2008 > 27 000 €
Mais 
si recettes  
2007 ≤ 27 000 €

Abattement de 
34 % sur recettes

En 2009, le seuil de RDS change mais, pour le RDS, les seuils N-1 et N-2 à prendre 
en considération sont ceux en vigueur au cours de chaque année (27 000 € en 2007 
et en 2008 dans notre cas)

Erratum – Lors des commentaires des modalités d’application des 
nouveaux seuils du RDS, après l’adoption de la loi de modernisation 
de l’économie, nous avions indiqué, sur la base des informations com-
muniquées par la Direction de la législation fiscale, que le nouveau 
seuil (32 000 e) du RDS devait être pris en compte pour apprécier les 
situations de dépassement en 2007 et en 2008.
L’Administration a finalement rendu un arbitrage contraire dans ses 
commentaires (BOI 4 G-2 09, 5 janv. 2009)
Les tableaux publiés dans ARAPL Infos n° 170 supplément, p. 3 doivent 
donc être rectifiés sur ce point.
Une synthèse des régimes d'imposition sera publiée dans le prochain 
bulletin spécial 2035.
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IMPORTANT - L’application combinée du régime déclaratif 
spécial et de la franchise en base de TVA était déjà complexe 
en raison notamment :
- des années de référence qui ne sont pas les mêmes pour l’ap-
préciation de la limite de recettes dans chacun de ces régimes ;
- de la nature des recettes à retenir qui diffère également d’un 
régime à l’autre.
Les derniers aménagements législatifs viennent ajouter encore 
à cette complexité.
Les professionnels qui jusqu’ici relevaient de plein droit du 
régime déclaratif spécial et qui avaient choisi d’opter pour le 
régime de la déclaration contrôlée pourraient être tentés, compte 
tenu du relèvement des seuils de recettes, de renoncer à cette 
option pour bénéficier du régime déclaratif spécial au titre de 
l’imposition des revenus perçus en 2009.
Ce choix doit être mûrement réfléchi dès lors qu’il impose au 
professionnel de bien connaître les règles fiscales et les méca-
nismes d’options, d’effectuer une surveillance régulière de 
l’évolution de son chiffre de recettes avec des critères différents 
pour la franchise en base de TVA et pour le régime déclaratif 
spécial. Cette surveillance devra s’accentuer en 2010 dès lors 
que les seuils seront modifiés chaque année.
De plus, ces régimes ne prévoyant pas d’obligations compta-
bles particulières, les professionnels qui appliqueraient à tort 
le régime déclaratif spécial s’exposeraient à une imposition 
d’office et à des pénalités lors du rétablissement du régime de 
la déclaration contrôlée.

Modalités d’application de la franchise en base 
de TVA à compter du 1er janvier 2009

4. Le régime de la franchise en base de TVA s’applique de plein 
droit, à compter du 1er janvier 2009, aux professionnels qui 
remplissent l’une des deux conditions suivantes :

• recettes 2008 inférieures ou égales à 32 000 € ;

• recettes 2008 supérieures à 32 000 € mais inférieures ou égales 
à 34 000 € et recettes 2007 inférieures ou égales à 32 000 €.

Dans ce cas, la franchise en base de TVA est maintenue durant 
l’année 2009 tant que le montant des recettes de l’année 2009 
ne dépasse pas 34 000 €. Dès le franchissement de ce seuil, 
le professionnel devient redevable de la TVA à compter du 
1er jour du mois de dépassement du seuil.

77 Régimes d'imposition

En matière de TVA, l’Administration fait application des nouveaux 
seuils pour déterminer si les recettes réalisées en 2008 et le cas 
échéant en 2007 permettent l’application de la franchise en 
base de TVA à compter du 1er janvier 2009.

IMPORTANT – Les professionnels qui étaient redevables de 
la TVA en 2008, dont les recettes réalisées en 2008, et le cas 
échéant en 2007, n’excèdent pas les nouveaux seuils, relèvent 
de plein droit du régime de la franchise en base de TVA au 
1er janvier 2009. Ces professionnels doivent donc décider s’ils 
souhaitent rester redevables de la TVA ou bénéficier de la 
franchise en base de TVA.

Exemple - Un professionnel redevable de la TVA a réalisé un chif-
fre de recettes de 31 500 € en 2007, 33 000 € en 2008, se trouve 
donc placé de plein droit sous le régime de la franchise en base 
de TVA à compter du 1er janvier 2009. Il doit décider s'il souhaite 
rester redevable de la TVA ou bénéficier de la franchise de TVA.

Professionnels ne souhaitant pas bénéficier du régime 
de la franchise en base de TVA
5. Les professionnels qui remplissent les conditions pour 
bénéficier de la franchise en base de TVA mais qui souhaitent 
continuer à acquitter la TVA en 2009 doivent obligatoirement 
exercer une option expresse pour le paiement de la TVA avant 
le 1er février 2009.
Cette option peut être formulée sur papier et adressée par cour-
rier recommandé avec AR au service des impôts des entreprises  
destinataires des déclarations de TVA en mentionnant le régime d’imposi-
tion applicable (régime simplifié d’imposition ou régime réel normal).
à défaut d’option, la TVA facturée demeurerait exigible mais 
les professionnels ne seraient plus autorisés à exercer leurs 
droits à déduction.

Professionnels souhaitant bénéficier du régime de la 
franchise en base de TVA
6. Les professionnels qui remplissent les conditions pour béné-
ficier de la franchise en base de TVA au 1er janvier 2009 et qui 
étaient redevables de la TVA en 2008 doivent :

• porter la mention suivante sur leurs factures « TVA non appli-
cable en application de l’article 293 B du CGI » et ne doivent 
plus mentionner la TVA sur leurs factures ;

• procéder à la régularisation de la TVA déduite antérieu-
rement sur :
- les immobilisations autres que des immeubles acquises depuis 
le 1er janvier 2004 ;
- les immeubles acquis depuis le 1er janvier 1996.

• surveiller l’évolution de leur chiffre de recettes tout au 
long de l’année 2009, afin d’acquitter la TVA à compter du 
premier jour du mois au cours duquel le seuil de 34 000 € 
aura été franchi. 

IMPORTANT – Les professionnels ayant déjà émis des fac-
tures avec TVA depuis le 1er janvier 2009, qui souhaitent  
rester sous le régime de la franchise, doivent délivrer une 
facture rectificative à leurs clients et leur restituer la TVA  
facturée à tort. ■
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Régime de TVA en 2009

Si Recettes 2009 > 34 000 € ➡ TVA en 2009 à compter du 
1er jour du mois de dépassement

Si Recettes 2009 ≤ 34 000 € et si

Recettes 2008 ≤ 32 000 € ➡ Franchise TVA en 2009

Recettes 2008 > 32 000 €*
Mais ≤ 34 000 € *
ET
Recettes 2007 ≤ 32 000 €*

➡ Maintien Franchise TVA en 2009 

* En 2009, le seuil de franchise de TVA change mais, pour la TVA, les seuils N-1 et 
N-2 à prendre en considération sont ceux en vigueur au cours de l’année en cours 
(32 000 e et 34 000 e en 2009).


